
CONVOCATION ASSEMBLEE GENERALE  

Du samedi 27 janvier 2024 

 L’assemblée Générale de notre amicale se déroulera le samedi 27 janvier 2024 dans les 

locaux du :     Domaine des Gueules Cassées  

          151 avenue André Dupuy 

           83160 La Valette du Var 

                Tel : 04 94 61 93 00 

 Si vous le désirez, vous avez la possibilité de dormir sur place. Pour les réservations pren-

dre directement contact avec le Domaine des Gueules Cassées au numéro ci-dessus.  

 Comme prévu dans le règlement de notre amicale, le bureau actuel est démissionnaire dans 

sa totalité. 

 Il sera procédé à de nouvelles élections au cours de cette assemblée générale ordinaire afin 

de désigner un nouveau bureau. 

 Toute personne qui désire faire acte de candidature à cette élection est priée de se signaler 

par courrier (formulaire joint) à l’adresse de l’amicale avant le lundi 08 janvier 2024. 

 Pour être éligible le candidat doit : Être membre TITULAIRE et à jour de sa cotisation 2023. 

 En cas d’absence vous pouvez donner un pouvoir à une personne de votre choix conformé-

ment au règlement intérieur de l’Amicale Nationale des Fusiliers Marins et Commandos 

(modèle de pouvoir joint) pas plus de 2 pouvoirs par personne.  

 Les questions diverses devront être adressées par courrier ou par mail au bureau avant le 

lundi 08 janvier 2024. 

 Un apéritif suivi d’un déjeuner clôturera cette assemblée générale ordinaire. 

 La coopérative sera ouverte. 
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Ordre du jour assemblée Générale du samedi 27 janvier 2024 

09h30 :  Accueil des adhérents, paiements des cotisations, émargement de la feuille de pré-

sence, contrôle des pouvoirs et mise à jour des coordonnées. 

09h45 : Prise de collations. 

10h00 :  Ouverture de l’assemblée générale. 

  Mot du Président.  

  Arrivée de notre drapeau. 

  Une pensée pour ceux qui nous ont quitté en  2023. 

  Point du congrès  de Toulon. 

  Rapport moral de l’année 2023. 

  Rapport financier 2023 et conclusion de la commission des comptes. 

  Approbation des rapports moral et financier. 

  Intervention référents chancellerie. 

  Remerciements à nos partenaires. Interventions de ces derniers. 

  Questions diverses. 

  Élection du nouveau bureau. 

  Version mauvais temps : remise de la médaille de la Fidélité et des diplômes divers. 

  Salut et départ du drapeau. 

11h15:  Clôture de l’assemblée générale. 

11h30 :  Rassemblement au monument aux morts : 

  Version beau temps : remise de la médaille de la Fidélité et des diplômes divers. 

  Dépôt de gerbes, aux morts, minute de silence et hymne national (chant de la   

Marseillaise). 

PARTICIPATION  

Pour une gestion optimale des effectifs, vous devez impérativement confirmer auprès de notre 

secrétaire, Monsieur Patrick de Saint Antoine Abbé, votre présence à l’assemblée générale, 

avant le 08/01/2024 Terme de rigueur. 

 En répondant au formulaire qui vous a été envoyé par courrier; 

 Par mail à l’adresse courriel de l’amicale : newsletter@anfmc-toulon.fr 

Ne pas oublier de préciser le nombre de personnes qui vous accompagneront et si oui ou non 

vous participerez au repas et transmettre votre règlement par chèque à cette date. 

Vous devrez adresser votre règlement par chèque au trésorier, Monsieur Bernard Tillier, 36 

avenue du Général Carmille, 83500 La Seyne sur Mer. 
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ASSEMBLEE GENERALE  

Du samedi 27 janvier 2024 

Appel à c a ndi datur e aux postes  

de Prési de n t, Vice-prési de n t, Trésor ie r, Sec rétai r e 

ACTE DE CANDIDATURE 

Je soussigné(e)    M. - Mme  ________________________________________________ 

Fait acte de candidature pour la fonction de : Président, Vice-président, Secrétaire  

          et Trésorier. 

(rayer les mentions inutiles) 

Fait à : _____________________________________    le : ________________________ 

Signature : 
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ASSEMBLEE GENERALE  

Du samedi 27 janvier 2024 

POUVOIR 

Je soussigné(e) : ______________________________________________________ 

Demeurant : _________________________________________________________ 

Donne, par la présente, pouvoir à :  

M.—Mme _______________________________________ 

Demeurant : _____________________________________ 

_____________________________________ 

Pour :  

A cet effet cette personne pourra me représenter et prendre part aux votes en mon 

nom lors de l’assemblée générale ordinaire de l’Amicale Nationale des Fusiliers marins 

et Commandos section Toulon qui se tiendra à La Valette du Var le 27 janvier 2024. 

Bon pour pouvoir 

A  : ____________________________ 

Le : ____________________________ 

Signature  
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MENU DEJEUNER ASSEMBLEE GENERALE 

Du samedi 27 janvier 2024 
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Apéritif  

(Ricard, Whisky, boissons non alcoolisées, petits fours) 

 

Clafoutis de  tomates cerises et courgettes au parmesan 

Jambon cru, mesclun 

 

Émincé de poulet au lait de coco et citron vert,  

timbale de riz sauvage 

 

Duo de fromages 

 

Brioche façon pain perdu, 

Caramel beurre salé et boule de glace vanille 

 

Café ou thé 

 

Vin rouge et rosé sur table 

 

Montant du menu :  

35€ par personne 



DEJEUNER ASSEMBLEE GENERALE  

Du samedi 27 janvier 2024 

RESERVATION DEJEUNER 

Monsieur - Madame : ________________________________________________ 

désire s’inscrire pour le déjeuner qui aura lieu le samedi 27 janvier 2024 au Domaine 

des Gueules Cassées. 

 Montant du déjeuner :   35 € par personne. 

 Nombre de personnes :  X 35 € soit un total de : ________________ Euros  

Votre règlement par chèque devra être adressé au trésorier, Monsieur Bernard Tillier, 36 ave-

nue du Général Carmille, 83500 La Seyne sur Mer, avant le lundi 8 janvier 2024 terme de 

rigueur. 

A, _______________________    le : _______________________________ 

Signature :  
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ASSEMBLEE GENERALE  

 Du samedi 27 janvier 2024 

PLAN D’ACCES AU DOMAINE DES GUEULES CASSEES 
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